
 
 

Liste des documents à transmettre par le vendeur 
pour la rédaction d'un compromis ou promesse de vente 

 
 

 Documents d'état civil 

  Copie de la carte d'identité 

  Indication de la situation matrimoniale (mariage, pacs) 

  

 Documents concernant l'immeuble 

  copie du dernier avis d'imposition de taxe foncière 

  titres de propriété 

  diagnostics immobiliers  

  copie des permis de construire ou déclaration préalable si 

l'immeuble a fait l'objet de travaux, et factures correspondant à ces 

travaux 
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